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ARTICLE 1 - IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR PUBLIC ET DU COMPTABLE PUBLIC 

Acheteur Public 
GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité  
Cellule des Marchés publics 
Hôpital Bretonneau 
23 rue Joseph de Maistre 
75018 PARIS 
SIRET : 267 500 452 01928 
 
Comptable public assignataire des paiements : M. le Directeur Spécialisé des Finances Publiques 
pour l’AP-HP.  
 

ARTICLE 2 – CONTEXTE ET OBJET DU MARCHE 

 

2.1 Contexte 

L’hôpital Saint-Louis, appartenant au Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Nord Université Paris Cité, 
est situé à proximité de la gare de l’Est, dans le Xème arrondissement de Paris. Il assure une prise en 
charge spécialisée et de référence dans un grand nombre de disciplines médicales comme chirurgicales 
mais aussi une mission de proximité. 

L’hôpital Saint-Louis est reconnu au plan national et international pour son expertise en hématologie, 
dermatologie, cancérologie, gastroentérologie, urologie, chirurgie plastique, infectiologie ainsi que dans 
le domaine des greffes de moelle osseuse et de rein. 

Le CRMR (Centre de Référence Maladies Rares) Histiocytose se consacre notamment à la prise en charge 
et à l’étude de pathologies respiratoires rares, telles que l’histiocytose Langerhansienne (HL) pulmonaire. 
Il s'agit d'une maladie pulmonaire diffuse et kystique, d’origine encore mal comprise, qui touche 
principalement de jeunes adultes. 

L’une des missions clés du centre consiste à mieux comprendre les facteurs de risque environnementaux 
associés à ces pathologies, ainsi que les mécanismes biologiques à l’origine de l’inflammation et de la 
formation des lésions pulmonaires. Une attention particulière est portée aux interactions entre 
l’environnement respiratoire et les cellules impliquées dans les processus pathologiques. 

Sur le plan thérapeutique, le centre développe une approche centrée sur la modification des facteurs 
de risque et l’accompagnement personnalisé des patients. 

2.2 Objet 

Le présent marché porte sur des prestations de service scientifique relative à la maladie de l’Histiocytose 

Langerhansienne (HL), dispensées pour le Centre de référence Histiocytose, dont le site de Saint Louis - 

GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité est coordonnateur.  

Le présent document, nommé Cahier des Clauses Particulières (CCP), définit le cadre des relations 
contractuelles entre l’APHP et le titulaire du marché, tant sur le plan administratif, que sur le plan 
technique. 
 
Toutes dispositions figurant dans les documents du titulaire (conditions générales ou correspondances) 
qui seraient contraires aux clauses du présent cahier des clauses particulières sont réputées non écrites, 
sauf conditions générales du titulaire plus favorables à l’APHP. 
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ARTICLE 3 - CADRE JURIDIQUE DE LA CONSULTATION 

 

3.1 Procédure de passation 

La procédure applicable à cette consultation est une procédure adaptée, conformément aux 
dispositions mentionnées au 1° de l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique.  
 
Le marché est régi par Le Cahier des Clauses Administratives Générales des marchés publics de 
prestations intellectuelles (CCAG - PI) approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021. 
 

3.2 Forme et prix du marché 

Le marché n’est pas alloti en raison de la nature de la prestation et de sa technicité qui ne permet pas 
des prestations distinctes. 
Les prestations seront réglées à prix forfaitaires, en application du forfait défini dans l’acte 
d’engagement. 
 

3.3 Pièces contractuelles du marché 

Le présent marché est constitué par les documents contractuels énumérés ci-dessous. Par dérogation 
à l’article 4.1 du C.C.A.G. - PI, en cas de contradiction entre les stipulations des pièces contractuelles du 
marché, elles prévalent dans l’ordre suivant : 
 

- L’Acte d’Engagement, 
- L’attestation relative à l’engagement de confidentialité des candidats 
- La décomposition du prix global et forfaitaire, 
- Le présent cahier des Clauses Particulières (CCP), 
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux accords-cadres de 
prestations intellectuelles (CCAG PI) approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 publié au JO du 
1er avril 2021 ; celui-ci bien que non joint, est réputé connu du titulaire du marché. 
- Le mémoire organisationnel et méthodologique valant offre technique du titulaire. 

 
Toutefois, les engagements pris par le titulaire qui s’avèrent plus avantageux pour le pouvoir 
adjudicateur que les pièces particulières et générales ci-dessus priment sur celles-ci. 
 

ARTICLE 4 – DUREE DU MARCHE ET DELAI D’EXECUTION DES PRESTATIONS 

 
Le marché est conclu pour une durée ferme de 1 an à compter de la date de notification. 
Le marché est renouvelable par reconduction tacite deux (2) fois pour une période de 6 mois sans 
excéder la durée totale de 24 mois. Le titulaire ne peut pas s’opposer à la reconduction du marché. 
 
Si l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris décide de ne pas reconduire le marché, elle le notifiera au 
titulaire par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard un mois avant la date effective 
de début de la période de reconduction. Le titulaire reste cependant engagé jusqu’à la fin de la période 
en cours. 
La décision de non reconduction n’ouvre droit à aucune indemnité au profit du titulaire. 
 

4.1 Délais d’exécution de la mission 

Les délais d’exécution des prestations selon le planning déterminé entre les deux parties en début 
d’exécution de marché.  
 
Ce délai d’exécution est défini selon les conditions de la mission détaillée dans « Description de la 
mission » et « Livrables ».  
 

4.2 Révision des délais d’exécution de la mission 

Au début du marché, un planning prévisionnel sera établi d’un commun accord entre les parties. 
 



CCP_2025 076 DRICC 01_prestations de service scientifique pour les besoins du CRH du site St Louis_GHU NUPC  
Page 6 

Le planning prévisionnel établi au début du marché pourra être révisé selon l’avancée du projet, objet 
de ce marché.  
 
ARTICLE 5 - MODIFICATION DU MARCHE 

 
Conformément à l’article R2194-1 du code de la commande publique, le présent marché pourra faire 
l’objet d’un réexamen au titre de : 
 

- En cas de changement de dénomination sociale du Titulaire ;  
- En cas d’augmentation du périmètre des projets du CRMR ;  

- En cas d’évolution de la réglementation internationale en matière de recherche clinique ;  

- En cas d’évolution du délai d’exécution ;  
- En cas d’évolution du montant du marché lié à l’augmentation du délai d’exécution sans 
dépassement du seuil de la procédure adaptée. 

 
La mise en œuvre de cette clause de réexamen pourra être initiée par un courrier recommandé avec 
accusé de réception par l’acheteur ou sur demande justifiée du titulaire du marché. 
 
ARTICLE 6 – MODALITES DE LA PRESTATION  

 

6.1 Contenu de la mission de recherche et d’étude à visée de publication scientifique 

L’évolution de la réglementation internationale en matière de recherche clinique entraine une 
complexification des projets dans leur réalisation opérationnelle au sein des services de soins, et le 
recours au Techniciens internes des Unités de Recherches Cliniques (URC) s’avère insuffisant pour 
certains projets.  
 
L’évaluation des coûts et des surcoûts de ces projets est également impactée par celle-ci.  
Ainsi, une expertise externe est nécessaire afin de garantir la bonne prise en charge de la mission, tant 
sur le plan des moyens humains, que sur la maitrise des dépenses afférentes, que sur le plan technique 
(compétences en matière de projets de recherche par exemple).  
 
Le Titulaire est réputé connaitre tous les textes réglementaires encadrant la mission.  
 

6.2 Description de la mission 

Ce projet, s’intéressant à la maladie de l’Histiocytose Langerhansienne (HL), s’articule autour de deux 
axes. D’une part, les travaux visent à identifier des cellules pouvant être responsables du développement 
de la pathologie parmi l’ensemble des « Peripheral Blood Mononuclear Cells » (PBMC) de patients 
atteints d’HL pulmonaire. D’autre part, le projet porte sur l’étude phénotypique des cellules appartenant 
au microenvironnement des lésions d’histiocytose, notamment sur des coupes de tissus issues de 
biopsies pulmonaires. 

Activités confiées : 

• Cytométrie en flux multiparamétrique (cytométrie spectrale) 
• Marquages immunohistochimiques sur les échantillons (lames) 
• Analyse protéique sur tissus (plateforme MACSima) 
• Séquençage ARN en cellule unique (single cell RNAseq) 
• Analyse transcriptomique spatiale haute résolution 

Cette mission comporte une gestion et un suivi pendant toute la durée du marché. Les conditions 
définitives seront définies avant le début d’exécution de la prestation. Toutefois celles-ci seront 
adaptées selon l’évolution de l’étude. 
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6.3 Livrables 

Le titulaire transmettre au responsable du CRMR les livrables suivants : 

• Un rapport semestriel comprenant le détail des travaux réalisés et du temps passé, 
• Un rapport de fin de mission. 

Gestion du projet et suivi : 

• Expertise scientifique (réunions, analyse des résultats et expérimentations), 
• Visualisation des résultats sous forme de figures, 
• Rédaction de protocoles expérimentaux, de rapports intermédiaires (1 par semestre) et du 

rapport final, 

Rédaction des informations cotextuelles, des méthodes, des résultats et de la discussion associée en 
vue d’une publication scientifique. 

La langue de travail utilisée est le français. 

6.4 Qualités professionnelles requises 

Le Titulaire s’engage à mobiliser un intervenant, parmi ses salariés, disposant des compétences 
nécessaires et suffisantes pour permettre la réalisation de la prestation requise conformément aux 
termes du marché. 

Le profil idéal du titulaire est détenteur d'un doctorat en immunologie, associé à des 
connaissances/expériences en biologie cellulaire et en signalisation cellulaire, ainsi qu’en bio-
informatique. 

L’intervenant est capable d’interpréter des résultats issus à la fois d’expériences en biologie cellulaire 
cytométrie en flux, immunohistochimie) et en bioinformatique (single cell 6 RNAseq). 

L’intervenant a prouvé qu'il produisait des données susceptibles d'être publiées. 

Il est attendu de l’intervenant qu'il ait de bonnes compétences interpersonnelles, une rigueur 
scientifique, une pensée critique et créative, et qu'il sache communiquer clairement son travail dans des 
contextes formels et informels (en anglais). 

6.5 Savoir-faire et compétences du personnel déployé 

Le titulaire mettra à disposition sur le site de l’hôpital Saint-Louis un chercheur disposant des 
compétences suivantes ; 

• Connaissances en immunologie, et en particulier sur les PBMC, 
• Bonne connaissance en biologie cellulaire, avec notamment une maîtrise des techniques, 

de cytométrie en flux multiparamétrique et de marquages cellulaires, 
• Connaissances en bio-informatique (notamment analyses de single cell RNAseq et 

transcriptomique spatiale) 
• Capacité à combiner des résultats issus d’expérimentation en biologie cellulaire et 

d’analyses en bio-informatique, 
• Bonne capacité à présenter par oral et par écrit des méthodes, résultats, et analyses, 
• Bonne capacité de communication au sein de l’équipe (biologistes et bio-informaticiens). 

Le chercheur est embauché, rémunéré et assuré par le titulaire du marché dans les respects des 
dispositions légales et réglementaires. Au sein de l’hôpital Saint Louis, il porte un badge l’identifiant. 
 

6.6 Dispositions relatives à la conduite des prestations 

Le Titulaire aura nommément désigné dans son offre la personne mise à disposition pour assurer les 
prestations. Dans l’hypothèse où la personne initialement mise à disposition serait dans l’impossibilité 
absolue d’accomplir sa mission, que ce soit temporairement ou définitivement : 

 - Le Titulaire en informe sans délai le représentant du Pouvoir Adjudicateur et prend toutes dispositions 
nécessaires afin d'assurer la poursuite de la bonne exécution des prestations ; 
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 - Le Titulaire propose au représentant du Pouvoir Adjudicateur un remplaçant disposant de 
compétences au moins équivalentes et dont il lui communique le nom et le curriculum vitae dans un 
délai de quinze jours à compter de la date d'envoi de l'information mentionnée à l'alinéa précédent. Le 
remplaçant proposé par le titulaire est considéré comme accepté par le Pouvoir Adjudicateur si celui-ci 
ne le récuse pas dans le délai de trente jours suivant la date de la proposition de remplacement. Si le 
pouvoir adjudicateur récuse le remplaçant, le titulaire dispose d'un délai de quinze jours à compter de la 
date de récusation pour proposer un autre remplaçant. La décision de récusation prise par le pouvoir 
adjudicateur est motivée. La mise en place du présent article ne saurait s’accompagner d’une 
revalorisation du tarif journalier moyen initial, sauf acceptation expresse de la part du Pouvoir 
Adjudicateur et sous réserve qu’aucune solution valable de remplacement à un tarif constant ne soit 
possible. La proposition tardive ou la non-proposition d’un remplaçant pourra entrainer l’application des 
pénalités correspondantes, mais également une exécution du marché aux frais et risques du Titulaire, le 
cas échéant. 

6.7 Admission des prestations  

6.7.1 Modalités de vérification  
 
Les opérations de vérification sont effectuées selon les usages de la profession conformément aux 
prescriptions des articles 36 et 42 du C.C.A.G. - PI.  
 
6.7.2 Décisions après vérifications  
 
A l’issue des opérations de vérifications, le représentant du pouvoir adjudicateur peut prendre l’une des 
décisions suivantes en application de l’article 29 du CCAG - PI :  

- Admission  
- Ajournement,  
- Réfaction, 
- Rejet.  

 
La réception des prestations sera prononcée par la personne habilitée qui établira un procès-verbal de 
réception des prestations ou document équivalent. 
 

6.8 Propriété intellectuelle 

 
L’APHP conserve la maitrise de toutes les publications ou communications qui pourront être issues de 
la prestation.  
L’ensemble des documents fournis et remplis dans le cadre de ce marché sont la propriété exclusive de 
l’AP-HP. 
 
Le présent marché n’a pas pour objet d’octroyer au Titulaire un quelconque droit sur les informations 
reçues de la part de l’ACHETEUR ou dont il pourra avoir connaissance pendant l’exécution de la 
prestation, incluant les données nécessaires à la réalisation de la prestation. 
En application du Cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 
prestations intellectuelles, le Titulaire cède à l’ACHETEUR, à titre exclusif, l'intégralité des droits ou titres 
de toute nature afférente aux résultats permettant à l’ACHETEUR de les utiliser et les exploiter librement, 
y compris à des fins commerciales, dans le respect des droits des tiers. 
 
Après l'échéance ou la résiliation de la prestation, le Titulaire cessera toute utilisation desdits 
informations, données et résultats. 
 

6.9 Obligations du Titulaire 

Le Titulaire est tenu contractuellement au secret professionnel sur toutes les informations (techniques, 
financières ou organisationnelles) auxquelles il aurait accès dans le cadre de l’exécution du présent 
marché. 
 
Le Titulaire s’engage à restituer sans délai à l’issue du présent marché l’ensemble des documents, des 
éléments et des outils que lui aurait confiés le représentant du pouvoir adjudicateur. 
 



CCP_2025 076 DRICC 01_prestations de service scientifique pour les besoins du CRH du site St Louis_GHU NUPC  
Page 9 

Le Titulaire, reconnaissant par avance, que toute divulgation léserait gravement les intérêts du GHU AP-
HP. Nord Université Paris Cité, s’engage à ce que les informations transmises, documents et savoir-faire, 
ne puissent être utilisées, ni publiées, ni communiqués, par quelque moyen, sous quelle que forme et 
quelle forme que ce soit, sans l’accord écrit préalable du représentant du pouvoir adjudicateur.  
 
La méconnaissance de cette prescription obligerait le Titulaire à en couvrir les entières conséquences.  
 
 
 
En outre, le Titulaire veille en cours d’exécution du marché, aux principes suivants :  

- Respect de la sécurité, 
- Respect de la confidentialité des données, 
- Respect des accès informatiques du GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité. 

 
Conformément aux lois et régimes applicables, notamment à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, modifiées 
par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles et aux dispositions 
du code pénal en vigueur.  
 
A ce titre, le Titulaire s’engage :  
 

- À ne rendre publique aucune information du GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité, sans 
l’accord du GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité, quelle que soit la source ou l’origine de cette 
information ; 
 

- À n’utiliser les informations et documents délivrées par le GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité 
qu’à sa demande exclusive et pour la finalité définie dans le présent marché ; 
 

- À ne pas divulguer à des tiers, à titre gratuit ou onéreux, et sous quelque forme que ce soit, les 
informations et documents communiqués par le GHU NUPC à l’occasion de l’exécution du présent 
marché ;  
 

- À prendre toutes les mesures pour que lesdites données ne puissent être accessibles à d’autres 
personnes que les personnels attachés à leur traitement et à leur analyse. Ces derniers seront sensibilisés 
au caractère stratégique des informations et documents confiés et liés au Titulaire par un engagement 
de confidentialité ;  
 

- À ne pas procéder à des copies, utilisations ou diffusion de partie ou totalité d’un fichier et/ou 
d’une donnée détenus par le GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité ou installés sur une configuration, 
sur un support, sur un élément ou sur un sous-ensemble d’une configuration détenus par celle-ci, à 
l’exception des copies, utilisations ou diffusion nécessaires à l’exécution d’une prestation prévue au 
présent marché, auquel cas l’accord du GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité est nécessaire ;  

 
- À ne pas sortir du lieu d’hébergement des configurations, des supports numériques ou d’autres, 

d’éléments ou sous-ensembles d’une configuration, d’un matériel, ou d’une documentation détenue par 
le GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité sans l’autorisation préalable et écrite de celle-ci. 

 
- Le Titulaire sera tenu de conserver un caractère confidentiel à toute idée, tout concept, tout 

savoir-faire, ou toute technique, relatifs à l’activité du GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité, qui lui 
seront communiqués d’une manière directe ou indirecte. Le Titulaire assurera donc la protection de 
toute information et tout document qui lui auront été confiés, avec autant de soins que s’il s’agissait de 
données confidentielles relatives à ses propres affaires. 
 

- Le Titulaire sera responsable vis-à-vis du GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité de la perte de 
documents remis sous quelque forme que ce soit, ou de la divulgation volontaire ou involontaire 
d’informations communiquées. Le Titulaire s’engage, à ce titre, à aviser sans délai le GHU AP-HP. Nord 
Université Paris Cité de toute disparition, ainsi que de tout incident pouvant révéler un risque de violation 
des présentes obligations. 

 
Le Titulaire doit procéder à la destruction ou à la restitution de tous les fichiers manuels ou 

informatisés stockant les informations saisies, à l’échéance du présent marché, ou préalablement sur 
ordre du GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité. 
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Le Titulaire s’engage à faire respecter ces dispositions par ses personnels, préposés, mais 
également à tout opérateur économique intervenant pour le compte ou en partenariat avec le Titulaire 
(cotraitants et sous-traitants notamment). 
Le GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui 
paraîtrait nécessaire pour constater le respect des obligations précitées par le Titulaire. En cas de non-
respect des dispositions précitées, la responsabilité du Titulaire peut également être engagée sur la base 
des dispositions des articles 226-5 et 226-17 du code pénal.  
 
Le GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité se réserve le droit d’exiger du Titulaire du marché, sans 
versement d’aucune indemnité, le remplacement immédiat de tout agent salarié de l’entreprise qui 
aurait contrevenu aux règles précédemment édictées. 
 
Le GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité pourra prononcer la résiliation immédiate du marché, sans 
indemnité en faveur du Titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des 
dispositions précitées. 
 

6.10 Obligations du titulaire en matière de confidentialité 

Le Titulaire s'engage à mettre en œuvre les moyens appropriés afin de garder strictement confidentiels 
les informations, les documents et les objets auxquels il aura eu accès lors de l'exécution du marché, 
incluant les données nécessaires à la réalisation de la prestation et fournies par le GHU AP-HP. Nord 
Université Paris Cité, qu’il aura reçu de la part du GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité ou dont il pourra 
avoir connaissance pendant l’exécution de la prestation, y compris les résultats qui seront issus de la 
prestation, sans qu'il soit besoin d'en expliciter systématiquement le caractère confidentiel. Ces 
informations, documents ou objets ne peuvent être, sans autorisation expresse de l’ACHETEUR, 
divulgués, publiés, communiqués à des tiers ou être utilisés directement par le Titulaire, hors du marché 
ou à l'issue de son exécution. 

Par dérogation à l’article 5.1.4 du CCAG - PI, le Titulaire qui, à l'occasion de l'exécution du marché, a reçu 
communication de renseignements, documents ou objets quelconques, bien qu’ils n’aient pas été 
signalés comme présentant un caractère confidentiel, est tenu de maintenir secrète ou confidentielle 
cette communication. 

Les agents du Titulaire qui auront participé à l’exécution du présent marché seront tenus au secret 
professionnel pour tout ce qui a trait aux renseignements, documents, résultats, qu’ils auront pu 
recueillir au cours de leurs travaux, dans la mesure où le GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité n’aura 
pas admis de dérogation d’une manière expresse. 

Par ailleurs, le Titulaire s’engage à faire connaître à l’ACHETEUR les sources des études et recherches 
qu’il pourrait éventuellement être conduit à utiliser. 

Aucune photo ne pourra être prise, sur le lieu de travail du Titulaire, sans autorisation préalable du 
responsable du service. 

Le Titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité qui s’imposent à lui pour 
l’exécution des contrats, en s’assurant du respect de ces obligations par ses sous-traitants. 

 

6.11 Obligations du GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité   

Le GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité mettra tout en œuvre pour permettre de mener à bien la 
mission.  
 
Le GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité prend en charges les frais afférents à la publication d ’articles 
dans les revues médicales. 
 
Le GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité ne prend pas en charge :  

- Les frais afférents à l’inscription à un congrès si celui-ci n’est pas en lien avec la mission décrite 
dans ce marché 
 

- Les frais de déplacement entre les divers sites appartenant à l’AP-HP à Paris accessibles grâce 
aux transports en communs acceptant le pass NAVIGO. Les frais de déplacement sur les sites 
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hors couronne parisienne devront faire l’objet d’un motif et d’un accord préalable avant toute 
demande de remboursement 
 

- Les frais de publication d’études hors du cadre de l’objet de ce marché. 
 

6.12 Accès aux établissements / identification  

Les personnels du Titulaire ou ses préposés et sous – traitants ont accès aux locaux des établissements 
du GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité sous réserve du respect des consignes d'hygiène et de 
sécurité, et du règlement intérieur en vigueur. 
Ils doivent être identifiés par tout moyen à disposition du Titulaire, et pouvoir justifier de leur 
appartenance à l'entreprise Titulaire du marché, ou être mandatés par elle. 
 

ARTICLE 7  MODALITES FINANCIERES ET ADMINISTRATIVES 

 

7.1 Conditions financières du marché 

Le prix comprend toutes les sujétions découlant de l’exécution des prestations et notamment tous les 
frais de main-d’œuvre, les réunions nécessaires à l’exécution des prestations, la rédaction des livrables, 
le réajustement de la prestation des livrables fournis si ceux-ci ne sont pas en adéquation avec les 
attentes, toutes les charges fiscales et parafiscales ou autres frappant obligatoirement les prestations, 
les assurances, ainsi que les frais généraux et le bénéfice du Titulaire.  
 
Le règlement des prestations s’effectuera par l’application du prix global et forfaitaire défini à l’acte 
d’engagement. 
 
Les prix sont établis en euros hors taxes et sont réputés comprendre la totalité des prestations et des 
frais nécessaires à la bonne réalisation du marché. 
 

7.2 Révision des prix  

Lors de la première année d’exécution du marché, les prix sont fermes.  
En cas de reconduction du marché, les prix du présent marché sont révisables lors de la première période 
de reconduction selon les nouveaux tarifs du titulaire. 
 
Le titulaire du marché s'engage, sous peine de forclusion, à notifier ses nouveaux tarifs (ou son nouveau 
barème) au pouvoir adjudicateur avec un préavis de 2 mois avant la date prévue pour l'application de 
l'ajustement.  
 
Clause de sauvegarde : si l’augmentation résultant de la révision est supérieure à 3%, l’APHP se réserve 
le droit de résilier l’accord-cadre sans que le titulaire ne puisse prétendre à une indemnité. 
 

7.3 Facturation – Disposition générales 

La prestation sera exécutée si et seulement si le Titulaire est en possession des informations lui 
permettant la bonne exécution de la prestation.  
 
En l’espèce, le titulaire pourra émettre sa facture, garantie du service fait de la prestation.  
 

Identification  GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité  
SIRET 267 500 452 01928 / N° TVA intracommunautaire FR95267500452 

Facturation https://portail.chorus-pro.gouv.fr 
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7.4 Transmission de la facture 

Le Titulaire est tenu de transmettre sa facture avant le 15 du mois pour le paiement des prestations du 
mois précédent.  
Conformément à l’ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement de la facturation 
électronique, le Titulaire du marché adressera ses factures sous format dématérialisé par l’intermédiaire 
de la solution Chorus Pro, à l’adresse https://chorus-pro.gouv.fr 
 
Les factures électroniques seront transmises sur ce portail en utilisant le mode EDI, ou en déposant des 
fichiers PDF (signés ou non signés). Les factures ne doivent comporter aucune condition générale de 
vente. 
 
Les mentions suivantes doivent OBLIGATOIREMENT figurer sur les factures :  
 
Rappel des données de l’ACHETEUR PUBLIC (donneur d’ordre) :  

- La mention « Facture » ; 
- Le numéro d’ordre de la facture (exemple : facture n°001) ; 
- le numéro de marché ; 
- le n° du bon de commande ou ordre de service (une facture devant référencer un et un 

seul bon de commande ou ordre de service) ; 
- le n° de SIRET de l’AP-HP : 267 500 452 01928 ; 
- le Code service de l’établissement ayant passé commande (présent sur le bon de 

commande) ; 
- la/les dates de réalisation des prestations. 

 
Informations du TITULAIRE DU MARCHE :  

- nom et adresse du créancier ; 
- les coordonnées complètes de son compte bancaire telles que précisées sur l’acte 

d’engagement  
- les n° de SIRET ou SIREN et du registre du commerce ; 
- le Code APE ; 
- la désignation de la prestation ; 
- le montant hors taxes par article et hors taxes avec remise (si remise proposée)  
- le taux et le montant des taxes ; 
- le montant total des prestations en € HT et en € T.T.C. 

 
La transmission de la facture :  
Celle-ci devra impérativement être transmise via https://portail.chorus-pro.gouv.fr.  
Périodicité : mensuellement, en début de chaque mois pour les prestations réalisées le mois précédent.  
 
ATTENTION : L’absence d’une des mentions listées ci-dessus entraînera un rejet de la facture. En cas de 
facturation erronée, le délai de paiement sera systématiquement suspendu.  
 
Les paiements seront effectués au titulaire sur présentation de factures après service fait (c’est-à-dire 
après l’admission des prestations), dans les conditions prévues au C.C.A.G.-PI). 

7.5 Modalités de paiement  

Le paiement s’effectue selon les règles de la comptabilité publique, dans les conditions prévues au 
chapitre 2 « prix et règlement » du cahier des clauses administratives générales-PI. 
 
En application des dispositions du décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards 
de paiement dans les contrats de la commande publique, le délai maximum de paiement est de 50 jours 
à compter de la présentation de la demande de paiement. 
Le défaut de paiement dans les délais prévus fait courir des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire.  
Les intérêts moratoires courent à partir du jour suivant l’expiration du délai global jusqu’à la date de mise 
en paiement du principal incluse.  
Les intérêts moratoires appliqués aux acomptes ou au solde sont calculés sur le montant total de 
l’acompte ou du solde toutes taxes comprises après application des clauses de variation et de 
pénalisation le cas échéant.  
Les intérêts moratoires ne sont pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée.  

https://chorus-pro.gouv.fr/
https://portail.chorus-pro.gouv.fr/
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Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement 
appliqué par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente 
effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts 
moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points.  
En sus des intérêts moratoires dus pour tout retard de paiement, une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement est fixée à quarante (40) euros. 
Ce délai est néanmoins suspendu en cas de rejet de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur 
à des fins de correction jusqu’à la remise d’une nouvelle facture en bonne et due forme. 
 

7.6 Avances 

Conformément au code de la commande publique, le titulaire et ses sous-traitants peuvent demander 
le versement d’une avance. 

Le titulaire, dans tous les cas, peut refuser le versement d'une avance comme indiqué dans l’acte 
d’engagement. 

L'avance n'est ni actualisable, ni révisable, quelle que soit la forme du prix du marché. 

Le montant de cette avance est fixé à 5% tel que prévu par l’option B du CCAG-PI. 

Elle donne lieu à un unique versement au commencement d’exécution du marché. 

Le versement de l’avance est conditionné par la constitution d’une garantie à première demande 
(caution personnelle et solidaire non acceptée). 
 

7.7 Pièces à produire par le titulaire 

Le titulaire / chaque cotraitant s’engage à produire, les pièces mentionnées aux articles R.2143-3 et R. 
2143-5 à R. 2143-10 du code de la commande publique, ainsi notamment qu’une attestation d’assurance 
civile professionnelle en cours de validité. Il dispose pour cela d’un délai de 5 jours à compter de la 
demande de l’APHP. La non-production des pièces requises entraînera rejet de l’offre du candidat 
attributaire. 
 

7.8 Assurance 

Par dérogation à l’article 9 du CCAG-PI, dans un délai de cinq (5) jours, à compter du courrier informant 
le candidat qu’il est attributaire du marché, si ce n’est pas déjà fait, le Titulaire devra justifier, avant 
notification du marché, d’une assurance contractée auprès d’une compagnie agréée, garantissant sa 
responsabilité professionnelle à l'égard du Pouvoir Adjudicateur et des tiers : 

• Pour pertes et dommages causés aux biens par des personnes dont l’assuré est civilement 
responsable, en vertu de l’article 1242 du Code Civil, quelles que soient la nature et la gravité des fautes 
de ces personnes ; 

• Pour pertes et dommages causés aux tiers du fait d’accidents ou d’incendies par ses matériels 
d’industrie, de commerce ou d’exploitation ; 

• Pour vol et détérioration du matériel de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris dont il 
effectuera le remplacement sur la base de la valeur à neuf desdits matériels. 

Durant l’exécution de la prestation, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, à tout 
moment, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la 
réception de la demande. 
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ARTICLE 9 –PENALITES - RESILIATION 

9.1 Pénalités 

 
9.1.1 Pénalités pour non respect des prestations contractuelles  

Toutes les pénalités sont dues et ce quels que soient leurs montants sans condition de mise en demeure. 

Chacune des pénalités doit se dissocier :  
➢ Type de pénalité, 
➢ Modalités d’applications,  
➢ Montant de la pénalité et le point de départ. 

 
Le point de départ débute à compter de la simple constatation du manquement ou du retard. 
 
Les jours pris en compte sont les jours ouvrés. 
 
Cette pénalité s’appliquera sur simple constatation, sans mise en demeure préalable. 
 

Définition des pénalités Montants des pénalités 

Pénalité pour absence non déclarée ou injustifiée 150€ par manquement 

Pénalité pour non-remise d’un livrable 30 euros par jours de retard  

 
Le montant total des pénalités n’est pas plafonné.  
 
Le GHU AP-HP. Nord Université Paris Cité se réserve le droit d’apprécier l’opportunité de l’application 
des pénalités. 
 
9.1.2 Pénalité  pour non transmission des attestations fiscales et sociales ou de travail dissimulé  

En cas de non-respect des obligations relatives à la production périodique des attestations fiscales et 
sociales, et des déclarations relatives à l’article L8221-3 à L8221-4 portant sur le travail dissimulé, le 
titulaire pourra se voir appliquer des pénalités de 500 € par jour de retard. Le montant total de celles-ci 
ne peut excéder 10 % du montant minimum du marché ni la somme de 45 000 euros. 
 

9.2 Résiliation 

 
Les dispositions du chapitre 7 du Cahier des Clauses Administratives Générales de Prestations 
Intellectuelles sont applicables au présent marché.  
 
En cas de résiliation pour motif d’intérêt général, aucune indemnisation ne sera versée au titulaire. 
  

ARTICLE 10 – DROIT APPLICABLE - LITIGES 

Les pièces constitutives du marché sont rédigées en français. 
Durant l’exécution du marché, tous les services fournis, les documents remis et les livrables associés aux 
prestations seront rédigés en langue française. 
 
En cas de litige, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Paris, dans le ressort duquel est 
domicilié l’APHP. 
 
Il est formellement spécifié qu’en aucun cas ou pour quelque motif que ce soit, les contestations qui 
pourraient survenir entre l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris et le titulaire du marché ne peuvent 
être invoquées par ce dernier comme cause d’arrêt ou de suspension même momentanée des 
prestations à effectuer. 
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ARTICLE 11 - DEROGATION AUX DOCUMENTS GENERAUX 

Le présent CCP déroge : 
 

Par son article A l’article du CCAG OBJET 

3.3 4.1 Pièces contractuelles 
6.11 5.1.4 Discrétion, sécurité et secret 
7.8 9 Assurances 
10.2 14 Pénalités 

5 25 Clauses de réexamen 
9.2 40 Résiliation pour motif d’intérêt général 

 


